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Projet d'articles sur les reRrésentants dTEtat~

auprès des organisations internationales

Article 44 (Obligation de respecter les lois et règlements
de l'Etat hôte) (A/CN.4/L.139/Add.5)

lùv1ENDEM3.:JlJT présenté par 1'1. R. Kearnay

Ajouter un paragraphe 3 rédigé comme sUit :

"3. L':':;tat d'envoi doit retirer de la mission permanente tout.\3

personne bénéficiaire de l'immunité de la juridiction pénale de

l'Etat hôte en vertu de la présente Convention qui a cœronis une

infraction grave UttX lois et règlements de l'Etat hôte en matière

pénale. Tt
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